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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
Campus des Jacobins 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
− VU le Code de l’Education ; 
 

 − VU le Code du Travail ; 
  
 − VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 et notamment les 

articles D 613-38 et suivants, fixant les conditions de validation 
des études, expériences professionnelles ou acquis personnels, 
pour l’accès aux différents niveaux de l’Enseignement 
Supérieur ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°003/2025/DE  

− SUR la proposition en date du 14 janvier 2025 de Monsieur le 
Directeur de l’Institut National Supérieur du Professorat et de 
l’Education ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - La commission pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou Acquis personnels en vue de l’accès 
à la préparation au Master Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de la Formation mention Pratiques et Ingénierie de la 
Formation (PIF), pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : 
Hélène HAGEGE, PR 
Enseignants-chercheurs :  
Leslie AMIOT, MCF 
Emmanuel JOUSSEIN, PR 
Enseignant-chercheur ayant des activités en formation continue : 
Valérie LEGROS, MCF 
Personne compétente pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Aurélie BATTUT, vacataire de la formation 

ARTICLE 2 - La commission pédagogique de Validation des Etudes, Expériences professionnelles ou Acquis personnels en vue de l’accès 
à la préparation aux Masters Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de la Formation mention Premier degré, mention Second 
degré et mention Encadrement Educatif pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  
Éric ROUVELLAC, PR 
Enseignants-chercheurs : 
Marie-Hélène CUIN, MCF 
Jérôme FATET, MCF 
Enseignant-chercheur ayant des activités en formation continue : 
Leslie AMIOT, MCF 
Personne compétente pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Delphine SCHNEIDER, Directrice d’école d’application 

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 16 janvier 2025 
 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Directeur de l’INSPE 
- Madame la Responsable de DFCA 
- Madame la Responsable la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Education fixant, 

en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les conditions de 
validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention d'un 
diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°005/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Monsieur 
le Directeur de l’IUT du Limousin datée du 16 décembre 2024 ; 

 

A R R E T E  

1. ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Bachelor 
Universitaire de Technologie (BUT) Techniques de commercialisation - Marketing et Management du Point de Vente 
pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  
Bruno MAZIERES, MCF 
 
Membre enseignant : 
Dominique TIRE, PLP 
 
Personne compétente pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Joël BRUTELLE, Directeur, NORAUTO, 87110 LE VIGEN 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 20 janvier 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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http://www.unilim.fr/


2 
unilim.fr 

 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°006/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 21 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Sciences Exactes et Appliquées Parcours Tremplin MIP (Maths - Info - Physique 
et CMP (Chimie - Maths - Physique) pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Semestre 1 
Président :  Suppléante : 
Rémi ANTONY, MCF Marie DA COSTA, PRCE  
Membres : Suppléants : 
Pascale SENECHAUD, MCF Stéphane TCHEFRANOFF, Enseignant vacataire 
Rémy BOULESTEIX, MCF Bruno LUCAS, MCF  
Semestre 2 
Président :  Suppléant : 
Rémi ANTONY, MCF Thierry TRIGAUD, MCF  
Membres : Suppléants : 
Pascale SENECHAUD, MCF Djahida NECER, Enseignante vacataire 
Tristan VACCON, MCF Emmanuelle ORHAN, MCF 

 
ARTICLE 2 - Le jury pour la Licence Sciences et Vie de la Terre Parcours Tremplin SVT pour l’année universitaire 2024-
2025 sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Semestre 1 
Président :  Suppléant : 
Rémi ANTONY, MCF  Bruno LUCAS, MCF  
Membres :   Suppléantes : 
Emmanuelle ORHAN, Enseignante Djahida NECER, Enseignante vacataire 
Fabrice DUPUY, MCF Sabine SOLOKWAN-LHERNOUD, MCF 
Semestre 2 
Président :  Suppléant : 
Rémi ANTONY, MCF  Bruno LUCAS, MCF 
Membres :   Suppléants : 
Vincent GLOAGUEN, PR  Stéphane TCHEFRANOFF, Enseignant vacataire 
Abid BERGHOUT, MCF  Didier DELOURME, MCF 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 21 janvier 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°009/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 20 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Chimie pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 3 
Présidente :  Suppléante : 
Frédérique BREGIER, MCF Claire DARRAUD, MCF 
Membres : Suppléantes : 
Catherine DI BIN, MCF Hélène AGEORGES, MCF 
Fabien REMONDIERE, MCF Sylvie FOUCAUD, PR 
  
Semestre 4 et année 
Présidente :  Suppléant : 
Frédérique BREGIER, MCF Nicolas VILLANDIER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Emmanuelle ORHAN, MCF 
Thibaut LE GUET, MCF Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, MCF 

 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 22 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°010/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 20 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Physique - Chimie pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 3 
Présidente :  Suppléante : 
Frédérique BREGIER, MCF Claire DARRAUD, MCF  
Membres : Suppléantes : 
Catherine DI BIN, MCF Hélène AGEORGES, MCF 
Fabien REMONDIERE, MCF Sylvie FOUCAUD, PR  
  
Semestre 4 et année 
Présidente :  Suppléant : 
Frédérique BREGIER, MCF Pascal MARCHET, MCF 
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Emmanuelle ORHAN, MCF 
Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR Julien BREVIER, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 22 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°011/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 20 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de la Gestion et de la Protection de l’Environnement – 
Diagnostic et Aménagement des Ressources en Eau pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :   Suppléante : 
Mélodie HURION, PRCE  Maryline SOUBRAND, MCF 

Membres :  Suppléants : 
Emmanuel JOUSSEIN, PR  Thibault LE GUET, MCF 
Géraud TAUVERON, PRCE  François BORDAS, MCF 
Yoann BRIZARD, Syndicat Aménagement du Bassin de la Vienne Lionnel MARBOUTIN, Impact Conseil 
Laurent GOVAL, DDT 23  Julie LEBLANC, CA23  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 22 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
Campus des Jacobins 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 − VU le Code du Travail ; 

 

− VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 
fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°013/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury en date du 20 janvier 
2025 de Monsieur le Directeur de l’Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Education ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience, pour l’année universitaire 
2025-2026, pour les Masters MEEF mention Premier degré, mention Second degré, mention Encadrement éducatif et 
mention Pratiques et Ingénierie de la Formation, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :        Suppléant : 
Éric ROUVELLAC, PR  Emmanuel JOUSSEIN, PR 
 
Enseignant-chercheur :      Suppléante : 
Olivier RUATTA, PR   Valérie LEGROS, MCF   
 
Professionnels :   Suppléant : 
Marie-Paule LAPAQUETTE, Doyenne des Inspecteurs  Christophe GUY, Principal de collège 
de l’Education Nationale   
     

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Limoges, le 23 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Directeur de l’INSPE 
- Madame la Responsable de la DFCA 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 portant définition des programmes 
nationaux de la licence professionnelle « Bachelor Universitaire de 
Technologie » ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 
l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°039/2025/DE 
 

− SUR la proposition de constitution de jury du 27 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Le jury de semestre 1 des BUT, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Limoges  
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique  
Madame la Cheffe du Département Techniques de Commercialisation  
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique  
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques  
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet  
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction Durable - Egletons  
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle - Brive  
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations - Brive  
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance - Tulle  
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité et Environnement - Tulle  
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales - Guéret 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Monsieur Adil AHARBIL (INFO) - Professeur Certifié Contractuel  
Monsieur Marius CHEVALLIER (GEA L) - Maître de Conférences  
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - Maître de Conférences  
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - Professeur Agrégé  
Monsieur Christophe GENIN (GB) - Professeur Agrégé  
Madame Laure HUITEMA (MP) - Maître de Conférences  
Monsieur Réda GUEDIRA (MMI) - Maître de Conférences  
Monsieur Johan MILLAUD (GCCD) - Professeur Agrégé  
Monsieur Mathieu MOREAU (GEII) - Maître de Conférences  
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEA B) - Maître de Conférences  
Monsieur Philippe HOUILLON (GIM) - Professeur Agrégé  
Monsieur Mathias REVON (HSE) - Maître de Conférences  
Monsieur Hugo COURTEL (CS) - Professeur Certifié (visio) 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 31 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – Hôtel 
de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté modifié du 8 avril 2013 relatif au régime des études 
en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 23 janvier 2025 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°041/2025/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 28 janvier 2025 ; 

 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 31 janvier 
2025 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
- Monsieur Laurent DURENGUE, Pharmacie du Mas Cerise, 87220 Feytiat 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 31 janvier 2025 
 
 

Le Président de l’Université 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Education fixant, 

en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les conditions de 
validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention d'un 
diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°677/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Monsieur 
le Directeur de l’IUT du Limousin datée du 17 décembre 2024 ; 

 

A R R E T E  

1. ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Bachelor 
Universitaire de Technologie (BUT) Techniques de commercialisation - Business Développement et Management 
de la Relation Client pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  
Matthieu CHATRAS, PR 
 
Membres enseignants : 
Erika HUBERT DEFAYE, PRCE 
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Séverine PERRIN, Chef de Projet relation Clients, SAY TOUT COM, Couzeix 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 6 janvier 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation fixant, 

en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les conditions de 
validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention d'un 
diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°678/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Monsieur 
le Directeur de l’IUT du Limousin datée du 16 décembre 2024 ; 

 

A R R E T E  

1. ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Bachelor 
Universitaire de Technologie (BUT) Hygiène, Sécurité, Environnement - Science du Danger et Management des 
Risques Professionnels Technologiques et Environnementaux pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Président :  
Alain PAGES, PRAG 
 
Membres enseignants : 
Philippe HOUILLON, PRAG 
Suppléant :  
Michael MOUTON, PRAG 
 
Personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis (notamment professionnels) : 
Arthur SIBLOT, Président, SONATEO, Tulle 
Suppléante : 
Céline CHADEYRON, Autoentrepreneur, Formation SST individuelle, Membre GAEC du Pallacoeur, Saint Setiers 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 6 janvier 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°680/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 20 décembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Informatique, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Semestre 3  
Président :  Suppléant : 
Tristan VACCON, MCF Karim TAMINE, MCF 
Membres : Suppléants : 
Maxime MARIA, MCF Christophe CLAVIER, PR 
Olivier TERRAZ, PR  Emmanuel CONCHON, MCF 
 
Semestre 4 et année 
Président :  Suppléant : 
Tristan VACCON, MCF Karim TAMINE, MCF 
Membres : Suppléants : 
Ilaria ZAPPATORE, MCF Maxime MARIA, MCF 
Nicolas ARAGAN, MCF Pierre-François BONNEFOI, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 6 janvier 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


unilim.fr 
2 

 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  

 − VU le Code de l’Education ; 

  

 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°681/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 20 décembre 2024 de Monsieur 
le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys pour la Licence mention Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS), pour l’année 
universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit : 

− Licence 1ère année – Parcours classique 
Semestre 1  
Président :  Suppléante : 
Yannick BEAUVIR, PRCE Béatrice FERRY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Marine POIGNANT, PRAG Francis DUPUY, PRCE 
Ludovic LECURAS, PRCE Cédric JARY, PRCE 
Semestre 2 et année 
Président :  Suppléante : 
Yannick BEAUVIR, PRCE Béatrice FERRY, MCF 
Membres : Suppléants : 
Marie-Agnès FARGEAS-GLUCK, MCF Yves CHANTAL, MCF 
Cédric JARY, PRCE Marine POIGNANT, PRAG 

 

− Licence 1ère année – parcours renforcé Kiné 
Semestres 1, 2 et année 
Présidente :  Suppléante : 
Aurélie PREMAUD, MCF Marine POIGNANT, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Sabine CHAVINIER-RELA, MCF Marie-Agnès FARGEAS-GLUCK, MCF 
Joëlle BONIS, MCF Cédric JARY, PRCE  

 

− Licence 1ère année – Parcours Oui Si (S1) et Tremplin (S2) 
Semestre 1 
Président : Suppléant : 
Cédric JARY, PRCE Cyrille ROUGIER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Béatrice FERRY, MCF Iouri BERNACHE, MCF 
Jean-Michel JACQUET, PRAG Ludovic LECURAS, PRCE 
Semestre 2 et année 
Présidente : Suppléant : 
Béatrice FERRY, MCF Cyrille ROUGIER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Cédric JARY, PRCE Iouri BERNACHE, MCF 
Jean-Michel JACQUET, PRAG Ludovic LECURAS, PRCE 

 

− Licence 2ème année 
Semestre 3 
Président :   Suppléant : 
David RUFFE, PRCE Rémi CHAUZY, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Jean-Jacques VACHERON, MCF Cyrille ROUGIER, MCF 
Sabine VILLARD, PRCE Justine LACROIX, MCF 
Semestre 4 et année 
Président : Suppléant : 
David RUFFE, PRCE Cyrille ROUGIER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Justine LACROIX, MCF Elpidio ATTOH-MENSAH, MCF 
Rémi CHAUZY, PRAG Sabine VILLARD, PRCE 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


unilim.fr 
2 

 

− Licence 3ème année mention APAS 
Semestres 5, 6 et année 
Présidente :  
Justine LACROIX, MCF  
Membres : Suppléants : 
Benoît BOREL, MCF Marie-Agnès FARGEAS-GLUCK, MCF 
Joëlle BONIS, MCF Iouri BERNACHE, MCF 

 

− Licence 3ème année mention EM 
Semestre 5 
Présidente :  
Julie PORTE, PRAG 
Membres : Suppléants : 
Thomas LESTAGE, PRCE Joëlle BONIS, MCF 
Francis DUPUY, PRCE Rémi CHAUZY, PRAG 
Semestre 6 et année 
Présidente :  
Julie PORTE, PRAG 
Membres : Suppléants : 
David RUFFE, PRCE Francis DUPUY, PRCE 
Rémi CHAUZY, PRAG Marine POIGNANT, PRAG 

 

− Licence 3ème année mention ES 
Semestres 5, 6 et année 
Président : Suppléant :  
Jean-Jacques VACHERON, MCF Julien FORT, PRCE 
Membres : Suppléants : 
Marie-Agnès FARGEAS-GLUCK, MCF Jean-Marc FELDMAN, PR 
Charly FERRIER, Enseignant Nicolas EPINOUX, PR  

 

− Licence 3ème année mention MS 
Semestres 5, 6 et année 
Présidente :  Suppléant : 
Sabine CHAVINIER-RELA, MCF Eric BARGET, MCF 
Membres : Suppléants : 
Sabine VILLARD, PRCE Joëlle BONIS, MCF 
Alexandre MALEYRIE, PRCE Cyrille ROUGIER, MCF 

 

− Licence en apprentissage au CABCL 
Président :  Suppléant : 
Alexandre MALEYRIE, PRCE Eric BARGET, MCF 
Membres : Suppléantes : 
Jacques COQ, enseignant vacataire Anne SANTOS ESPINOUS, enseignante vacataire 
Béatrice FERRY, MCF Marie-Agnès FARGEAS-GLUCK, MCF 
 

− Master MOST 

Président : Suppléante : 
Eric BARGET, MCF  Sabine CHAVINIER-RELA, MCF 
Membres :   Suppléants : 
Sabine VILLARD, PRCE Alexandre MALEYRIE, PRCE 
Thomas BAUER, MCF M1 : Cyrille ROUGIER, MCF 
 M2 : Iouri BERNACHE, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 6 janvier 2025 
 

 

 Le Président de l’Université 
  

 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°682/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 20 décembre 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Physique parcours IXEO, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Licence 3ème année  
Semestre 5 
Présidente :   Suppléante : 
Claire DALMAY, MCF  Claire DARRAUD, MCF 
Membres :  Suppléants : 
Cyrille MENUDIER, PR  Olivier TANTOT, PR 
Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR  Françoise COSSET, MCF 
 
Semestre 6 et année 
Présidente :  Suppléante : 
Claire DALMAY, MCF Agnès DESFARGES-BERTHELEMOT, PR  
Membres : Suppléants : 
Sébastien FEVRIER, PR Guillaume ANDRIEU, MCF 
Françoise COSSET, MCF Julien BREVIER, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 6 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
 
 
 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°683/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 20 décembre 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Mathématiques parcours Mathématiques - Informatique, pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Semestre 3  
Président :  Suppléant : 
Cyrille CHENAVIER, MCF Abdelkader NECER, MCF  
Membres : Suppléants : 
Pierre DUSART, MCF Mercedes HAIECH, MCF  
Tristan VACCON, MCF Karim TAMINE, MCF 
 
Semestre 4 et année  
Président :  Suppléant : 
Cyrille CHENAVIER, MCF Noureddine IGBIDA, PR 
Membres : Suppléants : 
Abdelkader NECER, MCF Philippe LEBACQUE, PR 
Tristan VACCON, MCF Karim TAMINE, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 6 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°684/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 20 décembre 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 2 Mathématiques, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Semestre 3  
Président :  Suppléant : 
Cyrille CHENAVIER, MCF Abdelkader NECER, MCF 
Membres : Suppléants : 
Pierre DUSART, MCF Mercedes HAIECH, MCF 
Stéphane VINATIER, PR Francisco SILVA, MCF 

 
Semestre 4 et année  
Président :  Suppléant : 
Cyrille CHENAVIER, MCF Noureddine IGBIDA, PR 
Membres : Suppléants : 
Philippe LEBACQUE, PR Abdelkader NECER, MCF 
Simone NALDI, MCF Pierre DUSART, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 6 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°685/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 20 décembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Le jury du Diplôme Universitaire Médiation scientifique pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Présidente :   
Claire LEFORT, Chargée de recherche  

Membres :   
Julie LAIRESSE, PRCE 
Marie DONEDA, Directrice Récréasciences 
Diane DAÏAN, Chargée de projet culture scientifique, technique et industrielle  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 6 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

  Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°686/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 20 décembre 
2024 de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 - Le jury du Diplôme Universitaire Energies renouvelables pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé 
ainsi qu’il suit : 

Présidente :   
Hélène AGEORGES, MCF 

Co-Président : 
Jean Lambert JOSSIEU, Permanent INUBIL  

Membres : Suppléants :   
Bernard RATIER, PR Thierry TRIGAUD, MCF 
Chevalier De Dieu KUTCHE, DR Nelson FOTSO GUIFO, Permanent INUBIL 
Elisée NDARWE DJAKBA, Pro REV SARL Landry Douglas TALOM, Pro Start up 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 6 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

  Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
Campus des Jacobins
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE

- VU le Code du Travail ;

- VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation
fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de
l'obtention d'un diplôme ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°689/2025/DE

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Monsieur
le Doyen de la Faculté de Pharmacie du 6 janvier 2025 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master Santé
publique - One Health et santé publique pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :

Présidente :
Véronique BLANQUET, PR

Membres :
Bertrand COURTIOUX, PU-PH
Julien BONNET, Professionnel GDS 87
Claude-Yves COUQUET, Chargé de cours

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de Pharmacie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 7 janvier 2025

Le Président de l’Université

Vincent JOLIVET

Copies délivrées par courriel à :
- M. le Doyen de la Faculté de Pharmacie
- Mme la Responsable de la DFCA
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté modifié du 8 avril 2013 relatif au régime des études 
en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 19 décembre 2024 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°692/2025/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 8 janvier 2025 ; 

 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 8 janvier 
2025 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
- Madame Adeline BLONDEL CHAROY, Pharmacie de Saint Victurnien, 87420 Saint Victurnien 
- Madame Géraldine FILLOUX RIBIERRE, Pharmacie Saint Lazare, 87000 Limoges 
- Monsieur Sylvain LAURENT, Pharmacie Aristide Briand, 87100 Limoges 

 
Pour la Corrèze : 
- Madame Caroline CAZE FARGES, Pharmacie Caze, 19400 Argentat sur Dordogne 
- Madame Brigitte MALAGNOUX, Pharmacie d’Egletons, 19300 Egletons 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Limoges, le 8 janvier 2025 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
M. Le Président de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 

des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°694/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 10 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Chimie parcours Sciences des Matériaux, pour l’année universitaire 2024-2025, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

Licence 3 - Semestres 5, 6 et année 
Président :  Suppléant : 
David HAMANI, MCF Rémy BOULESTEIX, MCF 
Membres : Suppléants : 
Isabelle JULIEN, MCF Abid BERGHOUT, MCF 
Sylvie FOUCAUD, PR Olivier MASSON, PR 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 13 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’éducation ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2024-2025 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°695/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 10 janvier 2025 de Monsieur le 
Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Les jurys pour le DEUST AGAPSC : Animation et Gestion des Activités Physiques, Sportives et Culturelles pour l’année 
universitaire 2024-2025, seront composés ainsi qu’il suit : 

 

− Première année 

Semestre 1 

Président : Suppléant : 
Jean-Michel JACQUET, PRCE Yannick BEAUVIR, PRCE 
Membres : Suppléantes : 
Béatrice FERRY, MCF Justine LACROIX, MCF 
Ludovic LECURAS, PRCE Amandine FERNANDES, PRCE 
Bertrand MARTY, DDCSPP 19 Emmanuelle ROUX, CDOS 19 

Semestre 2 et année  

Président : Suppléant : 
Jean-Michel JACQUET, PRCE Ludovic LECURAS, PRCE 
Membres :  Suppléantes : 
Béatrice FERRY, MCF Justine LACROIX, MCF 
Yannick BEAUVIR, PRCE Amandine FERNANDES, PRCE 
Bertrand MARTY, DDCSPP 19 Emmanuelle ROUX, CDOS 19 

 

− Deuxième année 

Semestre 3 

Président : Suppléant : 
Jean-Michel JACQUET, PRCE Yannick BEAUVIR, PRCE 
Membres : Suppléantes : 
Béatrice FERRY, MCF Justine LACROIX, MCF 
Ludovic LECURAS, PRCE Amandine FERNANDES, PRCE 
Bertrand MARTY, DDCSPP 19 Emmanuelle ROUX, CDOS 19 

Semestre 4 et année  

Président : Suppléant : 
Jean-Michel JACQUET, PRCE Ludovic LECURAS, PRCE 
Membres :  Suppléantes : 
Béatrice FERRY, MCF Justine LACROIX, MCF 
Yannick BEAUVIR, PRCE Amandine FERNANDES, PRCE 
Bertrand MARTY, DDCSPP 19 Emmanuelle ROUX, CDOS 19 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

       Limoges, le 13 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°696/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 10 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers de la Protection et de la Gestion de l’Environnement – 
Maintenance des Usines et des Réseaux d’Eau pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :   Suppléant : 
Véronique DELUCHAT, PR  Patrick FAUCHERE, MCF 

Membres :  Suppléants : 
Michel BAUDU, PR  Christophe DESJOBERT, ENS 
Rémy ANTONY, MCF  Isabelle BOURVEN, MCF 
Pierre-Henri BOUHET, OIEau     Cédric BON, SAUR 
Jean-Luc VIALLESSECHE, Limoges Métropole   Nils BOURNAULT, Hydro Compreignac 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 13 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

- VU le Code de l’Education ; 
 

- VU l’arrêté modifié du 05 juillet 2010 relatif au diplôme d’Etat 
d’Ergothérapeute ; 

- VU l’arrêté du 17 janvier 2020 article 12 du Titre 2 relatif à l’admission 
dans les instituts préparant au Diplôme D’Etat d’Ergothérapeute ; 
 

- VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2024-2025 ; 
 

- SUR la proposition de constitution de jury en date du 7 janvier 2024 
de Monsieur le Directeur de l’ILFOMER ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Le jury des entretiens de sélection des candidats aux dispositifs de la formation professionnelle continue de la filière 
Ergothérapie, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : 
Thierry SOMBARDIER, Responsable pédagogique, Cadre Supérieur de Santé, Ergothérapeute 

Membres : 
Patrick TOFFIN, Ergothérapeute 
Emilie BICHON, Ergothérapeute 
Suppléants : 
Audrey VIGUIER, Ergothérapeute 
Stéphane MANDIGOUT, PR 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’ILFOMER sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 15 janvier 2025 

Le Président de l’Université 

 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’ILFOMER 
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

Université 
de Limoges 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°702/2025/DE 
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges - Hôtel de l’Université - 33 rue François Mitterrand 
BP 23204 - 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette 

décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°703/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 14 janvier 2025 
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 Informatique, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Semestre 5  
Président :  Suppléant : 
Olivier TERRAZ, PR Emmanuel CONCHON, MCF  
Membres : Suppléants : 
Maxime MARIA, MCF Christophe CLAVIER, PR 
Karim TAMINE, MCF Philippe GABORIT, PR 
 

Semestre 6 et année 
 

Président :  Suppléant : 
Olivier TERRAZ, PR Emmanuel CONCHON, MCF  
Membres : Suppléants : 
Karim TAMINE, MCF Philippe GABORIT, PR 
Pierre-François BONNEFOI, MCF Tristan VACCON, MCF 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 15 janvier 2025 

 
Le Président de l’Université 

 
Vincent JOLIVET  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2024-2025 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°704/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 14 janvier 2025 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 mention Chimie – Chimie et Environnement pour l’année universitaire 2024-2025 sera 
composé ainsi qu’il suit : 

 
Semestre 5 
 

Président :  Suppléant : 
Nicolas VILLANDIER, MCF Vincent CHALEIX, PR  
Membres : Suppléantes : 
Stéphane SIMON, MCF Frédérique BREGIER, MCF 
Rachida ZERROUKI, PR Stéphanie LHEZ, MCF  
  

Semestre 6 et année 
 

Président :  Suppléant : 
Nicolas VILLANDIER, MCF Vincent CHALEIX, PR  
Membres : Suppléants : 
Rémy BUZIER, MCF François BORDAS, MCF 
Frédérique BREGIER, MCF Alexandre MAITRE, PR 

 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Limoges, le 15 janvier 2025 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, 
le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’Education ;

− VU le décret n° 2021-719 du 4 juin 2021 modifiant le décret n° 2016-672
du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire
2024-2025 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°705/2025/DE
annule et remplace N°594/2024/DE du 15/11/2024

− SUR la proposition modifiée de constitution de jurys du 14 janvier 2025
de Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury pour le Master 1 Informatique pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit :

Président :  Suppléant :
Maxime MARIA, MCF Nicolas ARAGON, MCF
Membres : Suppléants :
Pierre-François BONNEFOI, MCF Emmanuel CONCHON, MCF
Frédéric CLAUX, MCF Olivier TERRAZ, PR

ARTICLE 2 - Le jury pour le Master 2 Informatique pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Maxime MARIA, MCF Philippe GABORIT, PR
Membres : Suppléants :
Olivier TERRAZ, PR    Frédéric CLAUX, MCF
Emmanuel CONCHON, MCF Pierre-François BONNEFOI, MCF

ARTICLE 3 - Le jury pour le Master 1 Sciences et Génie des Matériaux pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléant :
Abid BERGHOUT, MCF Rémy BOULESTEIX, MCF
Membres : Suppléants :
Alexandre MAITRE, PR Sylvie FOUCAUD, PR
Olivier MASSON, PR Chantal DAMIA, MCF

ARTICLE 4 - Le jury pour le Master 2 Sciences et Génie des Matériaux : Céramiques Hautes Performances pour l’année universitaire 2024-
2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléant :
Rémy BOULESTEIX, MCF Jean-René DUCLERE, PR
Membres :  Suppléants :
Alexandre MAITRE, PR Abid BERGHOUT, MCF
Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, PR Sylvie FOUCAUD, PR
Gilles MARIAUX, PR Alan KEROMNES, MCF
Benoit NAIT-ALI, MCF Arnaud VIDECOQ, PR

ARTICLE 5 - Le jury pour le Master 1 Génie Civil pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Présidente : Suppléant :
Sylvie YOTTE, PR Christophe PETIT, PR
Membres :  Suppléants :
Bris SANOU, vacataire Anne MILLIEN, MCF
Frédéric DUBOIS, PR Octavian POP, MCF
Antoine PERRIN, vacataire Fatima ALLOU, PR

ARTICLE 6 - Le jury pour le Master 2 Génie Civil pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Présidente :  Suppléant :
Sylvie YOTTE, PR  Christophe PETIT, PR
Membres :  Suppléants :
Bris SANOU, vacataire                                       Anne MILLIEN, MCF
Frédéric DUBOIS, PR  Octavian POP, MCF
Antoine PERRIN, vacataire                                 Fatima ALLOU, PR

ARTICLE 7 - Le jury pour le Master 1 Mathématiques et Applications pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Présidente :    Suppléant :
François ARNAULT, MCF Francisco SILVA, MCF
Membres : Suppléants :

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Mercedes HAIECH, MCF Cyrille CHENAVIER, MCF
Thibault LIARD, MCF Vinh THANH HO, MCF
Moulay BARKATOU, PR Olivier PROT, MCF

ARTICLE 8 - Le jury pour le Master 2 Mathématiques et Applications pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléant :
Francisco SILVA, MCF Olivier PROT, MCF
Membres :  Suppléants :
Samir ADLY, PR Vinh THANH HO, MCF
Philippe GABORIT, PR François ARNAULT, MCF
Philippe LEBACQUE, PR Mercedes HAIECH, MCF

ARTICLE 9 - Le jury pour le Master 1 Chimie, pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Suppléante :
Vincent CHALEIX, PR Frédérique BREGIER, MCF
Membres : Suppléants :
Nicolas VILLANDIER, MCF Vincent SOL, PR
Stéphanie LHEZ, MCF Rachida ZERROUKI, PR

ARTICLE 10 - Le jury pour le Master 2 Chimie pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Vincent CHALEIX, PR   Nicolas VILLANDIER, MCF
Membres :     Suppléants :
Vincent SOL, PR    Tan-Sothea OUK, MCF
Frédérique BREGIER, MCF   Rachida ZERROUKI, PR

ARTICLE 11 - Le jury pour le Master 1 Physique Appliquée et Ingénierie Physique pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi
qu’il suit :

Président : Suppléant :
Cyrille MENUDIER, PR Guillaume ANDRIEU, MCF
Membres : Suppléants :
Denis BARATAUD, PR Guillaume NEVEUX, MCF
Sébastien FEVRIER, PR Raphaël JAMIER, MCF
Alessandro TONELLO, MCF Johann BOUCLE, MCF

ARTICLE 12 - Le jury pour le Master 2 Physique Appliquée et Ingénierie Physique pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi
qu’il suit :

Président : Suppléant :
Cyrille MENUDIER, PR Cyril DECROZE, PR
Membres : Suppléants :
Denis BARATAUD, PR Guillaume NEVEUX, MCF
Sébastien FEVRIER, PR Raphaël JAMIER, MCF
Alessandro TONELLO, MCF Johann BOUCLE, MCF

ARTICLE 13 - Le jury pour le Master 1 Biologie Santé pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Fabrice LALLOUE, PR   Christophe SIRAC, PR
Membres : Suppléants :
Stéphanie DURAND, MCF   Sébastien LEGARDINIER, MCF
Nathalie FAUMONT, PR   François GALLET, MCF
Bertrand LIAGRE, PR   Dominique CLEDAT, MCF

ARTICLE 14 - Le jury pour le Master 2 Biologie Santé pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Fabrice LALLOUE, PR   Christophe SIRAC, PR
Membres : Suppléants :
Stéphanie DURAND, MCF   Véronique BLANQUET, PR
Nathalie FAUMONT, PR   Mireille VERDIER, PR
Chantal VIGNOLES, MCF   Sébastien LEGARDINIER, MCF

ARTICLE 15 - Le jury pour le Master 1 Sciences de l’Eau pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléante :
François BORDAS, MCF Marion RABIET, MCF
Membres : Suppléants :
Stéphane SIMON, MCF   Rémy BUZIER, MCF
Gaëlle SALADIN, MCF   Isabelle BOURVEN, MCF

ARTICLE 16 - Le jury pour le Master 2 Sciences de l’Eau pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi qu’il suit :

Président :    Suppléant :
Rémy BUZIER, MCF   Gilles GUIBAUD, PR
Membres :     Suppléants :
Marion RABIET, MCF   Michel BAUDU, PR
Stéphane SIMON, MCF   Véronique DELUCHAT, PR

ARTICLE 17 - Le jury pour le Master 1 et le Master 2 STAPS : Management du sport pour l’année universitaire 2024-2025 sera composé ainsi
qu’il suit :

Président :    Suppléante :
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Eric BARGET, MCF   Sabine CHAVINIER, MCF
Membres :    Suppléants :
Sabine VILLARD, ENS   Alexandre MALEYRIE, ENS
Thomas BAUER, PR   Cyrille ROUGIER, MCF

ARTICLE 18 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Limoges, le 15 janvier 2025

Le Président de l’Université

Vincent JOLIVET

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association TUTORAT SANTE, le 10 
décembre 2024 ; 
 
Vu l’avis favorable voté en Conseil d’UFR de la Faculté de 
Pharmacie le 10 décembre 2024 

 
Arrêté N° 004/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Pharmacie) de 500 € (cinq 
cents euros) est attribuée à l’Association TUTORAT SANTE en contribution du remboursement 
des frais de déplacement pour les salons et congrès. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université, DGS par intérim, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 16 janvier 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours  
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 
�x Soit un recours gracieux �G�H�Y�D�Q�W���O�¶�D�X�W�H�X�U���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���j���D�G�U�H�V�V�H�U���j : 
�0���� �/�H�� �3�U�p�V�L�G�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V���± �+�{�W�H�O�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���± 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 �± 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
�x Soit un recours contentieux  porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O�����'�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���G�p�F�H�P�E�U�H���������������O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���S�H�X�W���r�W�U�H��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�D�L�V�L�� �S�D�U�� �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �© Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 
�x Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 
�x Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
�L�P�S�O�L�F�L�W�H�����D�E�V�H�Q�F�H���G�H���U�p�S�R�Q�V�H���G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�H�Q�G�D�Q�W���G�H�X�[���P�R�L�V���� 
 
�x Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux , vous disposez à nouveau �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �G�H�X�[�� �P�R�L�V��à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Bureau des Elèves de l’ENSIL-
ENSCI du 15/11/2024 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 15/11/2024 

 
Arrêté N°     015/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 1000 € (mille euros) 
est attribuée au BUREAU DES ELEVES DE L’ENSIL-ENSCI en contribution à l’organisation du 
relais pour l’année 2025. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 janvier 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délai s de recours  
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 
�x Soit un recours gracieux �G�H�Y�D�Q�W���O�¶�D�X�W�H�X�U���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���j���D�G�U�H�V�V�H�U���j : 
�0���� �/�H�� �3�U�p�V�L�G�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V���± �+�{�W�H�O�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���± 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 �± 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
�x Soit un recours contentieux  porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O�����'�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���G�p�F�H�P�E�U�H���������������O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���S�H�X�W���r�W�U�H��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�D�L�V�L�� �S�D�U�� �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �© Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 
�x Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 
�x Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
�L�P�S�O�L�F�L�W�H�����D�E�V�H�Q�F�H���G�H���U�p�S�R�Q�V�H���G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�H�Q�G�D�Q�W���G�H�X�[���P�R�L�V���� 
 
�x Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux , vous disposez à nouveau �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �G�H�X�[�� �P�R�L�V��à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Bureau des Elèves de l’ENSIL-
ENSCI du 15/11/2024 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 15/11/2024 

 
Arrêté N°     016/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 3959 € (trois mille 
neuf cent cinquante-neuf euros) est attribuée au BUREAU DES ELEVES DE L’ENSIL-ENSCI en 
contribution à ses activités de fonctionnement. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 janvier 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours  
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 
�x Soit un recours gracieux �G�H�Y�D�Q�W���O�¶�D�X�W�H�X�U���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���j���D�G�U�H�V�V�H�U���j : 
�0���� �/�H�� �3�U�p�V�L�G�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V���± �+�{�W�H�O�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���± 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 �± 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
�x Soit un recours contentieux  porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O�����'�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���G�p�F�H�P�E�U�H���������������O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���S�H�X�W���r�W�U�H��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�D�L�V�L�� �S�D�U�� �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �© Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 
�x Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 
�x Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
�L�P�S�O�L�F�L�W�H�����D�E�V�H�Q�F�H���G�H���U�p�S�R�Q�V�H���G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�H�Q�G�D�Q�W���G�H�X�[���P�R�L�V���� 
 
�x Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux , vous disposez à nouveau �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �G�H�X�[�� �P�R�L�V��à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Bureau des Sports l’ENSIL-ENSCI 
(BDS) du 15/11/2024 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 15/11/2024 

 
Arrêté N°     017/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 1900 € (mille neuf 
cents euros) est attribuée au BUREAU DES SPORTS DE L’ENSIL-ENSCI en contribution du 
fonctionnement et des activités du club. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 janvier 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 



 

2 
 

 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours  
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 
�x Soit un recours gracieux �G�H�Y�D�Q�W���O�¶�D�X�W�H�X�U���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���j���D�G�U�H�V�V�H�U���j : 
�0���� �/�H�� �3�U�p�V�L�G�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V���± �+�{�W�H�O�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���± 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 �± 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
�x Soit un recours contentieux  porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O�����'�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���G�p�F�H�P�E�U�H���������������O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���S�H�X�W���r�W�U�H��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�D�L�V�L�� �S�D�U�� �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �© Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 
�x Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 
�x Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
�L�P�S�O�L�F�L�W�H�����D�E�V�H�Q�F�H���G�H���U�p�S�R�Q�V�H���G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�H�Q�G�D�Q�W���G�H�X�[���P�R�L�V���� 
 
�x Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux , vous disposez à nouveau �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �G�H�X�[�� �P�R�L�V��à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’association ENSIL-ENSCI ECO 
MARATHON du 15/11/2024 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 15/11/2024 

 
Arrêté N°     018/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 1000 € (mille euros) 
est attribuée à l’association ENSIL-ENSCI ECO MARATHON en contribution du fonctionnement et des 
activités de l’association. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 janvier 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours  
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 
�x Soit un recours gracieux �G�H�Y�D�Q�W���O�¶�D�X�W�H�X�U���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���j���D�G�U�H�V�V�H�U���j : 
�0���� �/�H�� �3�U�p�V�L�G�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V���± �+�{�W�H�O�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���± 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 �± 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
�x Soit un recours contentieux  porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O�����'�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���G�p�F�H�P�E�U�H���������������O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���S�H�X�W���r�W�U�H��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�D�L�V�L�� �S�D�U�� �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �© Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 
�x Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 
�x Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
�L�P�S�O�L�F�L�W�H�����D�E�V�H�Q�F�H���G�H���U�p�S�R�Q�V�H���G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�H�Q�G�D�Q�W���G�H�X�[���P�R�L�V���� 
 
�x Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux , vous disposez à nouveau �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �G�H�X�[�� �P�R�L�V��à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’association IAG de l’ENSIL-ENSCI du 
15/11/2024 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 15/11/2024 

 
Arrêté N°     019/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 280 € (deux cent 
quatre-vingt euros) est attribuée à l’association IAG de l’ENSIL-ENSCI en contribution du 
fonctionnement et des activités de l’association. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 janvier 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours  
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 
�x Soit un recours gracieux �G�H�Y�D�Q�W���O�¶�D�X�W�H�X�U���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���j���D�G�U�H�V�V�H�U���j : 
�0���� �/�H�� �3�U�p�V�L�G�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V���± �+�{�W�H�O�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���± 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 �± 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
�x Soit un recours contentieux  porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O�����'�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���G�p�F�H�P�E�U�H���������������O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���S�H�X�W���r�W�U�H��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�D�L�V�L�� �S�D�U�� �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �© Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 
�x Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 
�x Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
�L�P�S�O�L�F�L�W�H�����D�E�V�H�Q�F�H���G�H���U�p�S�R�Q�V�H���G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�H�Q�G�D�Q�W���G�H�X�[���P�R�L�V���� 
 
�x Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux , vous disposez à nouveau �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �G�H�X�[�� �P�R�L�V��à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

�+�{�W�H�O���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU �/�H���F�R�G�H���G�H���O�¶�(�G�X�F�D�W�L�R�Q ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 �M�X�L�O�O�H�W�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���j ���O�¶�(�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W��
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���7�R�X�O�R�X�V�H�������-�H�D�Q���-�D�X�U�q�V���O�H��
16/01/2025 
 

 
Arrêté N°     020/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 �± Une subvention �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V (Laboratoire GEOLAB) de 500 �¼����cinq 
cents euros) est attribuée �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���7�R�X�O�R�X�V�H�������-�H�D�Q���-�D�X�U�q�V en contribution à �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q 
�G�¶�X�Q���F�R�O�O�R�T�X�H���F�R-organisé avec GEOLAB. 
 
 
ARTICLE 2 �± Le Directeur des Achats et des Finances �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé �G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�X���S�U�p�V�H�Q�W���D�U�U�r�W�p�� 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 23 janvier 2025 
       Le �3�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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